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I. INTRODUCTION  
 

Le Programme ART GOLD Maroc sõins¯re dans le cadre des initiatives de coop®ration 
internationale promues par les Nations Unies pour aider les pay s en développement à mettre 
en pratique les engagements souscrits lors de la signature des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement et la Déclaration de Paris.  
 
Le Programme est entré dans une nouvelle étape, à partir de la signature du document de 
Programme Multi donateurs  en février 2007 , entre les Minist¯res de lõInt®rieur et des 
Affaires Etrangères du Maroc et le Programme des Nations Unies pour le Développement 
(PNUD). Cela a permis de mener à bien les actions programmées et de mobiliser des 
ressources et des soutiens bilat®raux de lõEspagne, de lõItalie, de la Belgique, et des quarante-
deux  oeuvrant dans le cadre de la coopération décentralisée.   
  
Actuellement, le Programme ART GOLD Maroc a terminé la première phase de 
Programmation locale, qui consiste en la r®alisation dõateliers et cycles de formation 
communiqués aux Groupes de Travail avec lõobjectif de finaliser  les Lignes Directrices. 
 
Le Programme a adopté une méthodologie qui assure une participation maximale des 
différents acteurs internationaux, nationaux et locaux. En effet, ceux-ci sont impliqués dans 
la création de mécanismes de renforcement des capacités locales de programmation et 
gestion. Lõobjectif est de faciliter la mise en place, dans le cadre des politiques de 
Développement locales et nationales, des engagements pris lors des différents Sommets 
promus par les Nations Unies, en particulier les Objectifs du Millénaire.  
 
Le Programme ART GOLD Maroc envisage la coopération comme un complément aux 
efforts que les Gouvernements Nationaux et les institutions locales mettent en ïuvre pour 
accomplir leur mission en matière de Développement Humain et atteindre les Objectifs du 
Millénaire. Dans ce sens, les Groupes de Travail provinciaux sont basés sur les mêmes 
structures et sont compos®s des m°mes personnes que les Comit®s de lõInitiative Nationale 
de D®veloppement Humain (INDH). Ainsi, le Programme sõadapte ¨ la r®alit® et aux 
structures existantes en les renforçant plutôt que de créer de nouvelles structures et donc de 
doubler les efforts de manière inutile.  
 
Les Groupes de Travail Régionaux et Provinciaux sont les structures locales sur lesquelles se 
basent les activités du Programme. Ce sont des Groupes de Travail multisectoriels et 
territoriaux qui garantissent la coordination des  actions de la coopération internationale sur 
leurs territoires, devenant par là même des structures de référence au sein du processus de 
décentralisation marocain.  
 
Le Maroc parie depuis quelques années sur la décentralisation et le dynamisme socio-
économique au niveau local, comme le d®montre le lancement en 2005 de lõINDH, ainsi que 
lõappui sur les investissements pour lutter contre lõexclusion sociale. 
 
Ainsi, le rôle du Programme ART GOLD est de mettre à la disposition des collectivités 
locales marocaines les expériences en matière de décentralisation du réseau de partenaires 
du Programme. Lõobjectif est de réaliser des expériences innovatrices pilotes, à travers 
lesquelles le Programme espère améliorer les capacités locales de gestion et de planification, 
afin dõavancer dans le processus de d®centralisation. 

 



DRAFT 

3 

 

II.  CONCEPTI ON DU DOCUMENT  
 
1. Objectif  
 
Les òLignes Directrices de la R®gion de lõOriental en appui à la stratégie régionale pour la 
coop®ration internationaleó est un document dõanalyse et de synth¯se des problématiques et 
des potentialit®s du territoire. Le document a ®t® r®alis® ¨ travers la recherche et lõanalyse  
des données et de la documentation existante dans la Région et dans les provinces et 
communes ; des plans de Développement des secteurs régionaux et provinciaux 
compétentes ; des Programmes en cours dans les quatre axes prioritaires du Programme 
ART GOLD pour le développement humain. Des entrevues ont également été réalisées 
auprès de sources officielles dans le cadre de leur réalisation.   
 
Lõanalyse intersectorielle des donn®es a repr®sent® la seconde phase dans la définition des 
òLignes Directricesó, dans lõoptique de donner de meilleures r®ponses aux besoins locaux en 
termes de qualité, notamment en matière de ressources humaines et financi¯res. Il sõagit 
dõune m®thode que les acteurs marocains consid¯rent comme un apport fondamental du 
Programme ART GOLD. Le trait dõunion entre ces diff®rents aspects a ®t® le caract¯re 
participatif. Toute la s®lection de priorit®s sõest faite en conformité avec le processus de 
participation des institutions locales et de la société civile.  
 
Les òLignes Directricesó contiennent: 

V Les principaux problèmes spécifiques du territoire en matière de Développement 
humain; à savoir les indicateurs de chômage, de migrations internes, les domaines 
géographiques prioritaires et les groupes vulnérables. 

V Les ressources existantes et les potentialités locales non développées. 

V Les strat®gies qui permettent dõapporter des réponses durables aux problèmes 
identifiés.  

 
Lõobjectif des òLignes Directricesó est de pr®senter ¨ la coop®ration européenne décentralisée 
qui souhaite travailler dans le cadre du Programme ART GOLD , la région et ses provinces, 
ainsi que leurs axes prioritaires de développement social et économique les plus propices au 
bon fonctionnement de la coop®ration internationale et ¨ lõatteinte des Objectifs du 
Millénaire.  
 
2. Méthodologie  

 
Le document sõ®labore en suivant un processus de Programmation locale, ¨ travers une s®rie 
dõ®tapes que nous ®num®rons ci-après, et qui supposent toutes le renforcement des capacités 
des acteurs locaux et de lõINDH, en ce qui concerne la planification territoriale et la gestion 
de la coopération internationale. 
 
Les activités contenues dans ce document ont été mises en place. Parmi celles-ci, les plus 
importantes sont les suivantes :  

V ATELIER 1 : Méthodologie ART GOLD Maroc  

V Formation sur la Coopération Décentralisée 

V ATELIER 2 : Compilation et Analyse de données 

V ATELIER 3 : Définition des priorités et Formulation des Lignes Directri ces 

V SYNTHESE REGIONALE 



DRAFT 

 

Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars

2007 2008

Lancement 
Programme

dans la Région

Visites au 
Wali et aux 

Gouverneurs

Point Focal à 
la Région

Création des 
Groupes de 

Travail 
Provinciaux

ATELIER  1 
GTR et GTP

Oujda 
25/06/07

Méthodologie 
ART GOLD

30 
Participants

ATELIER 2
GTR et GTP

Oujda 
26/06/07

Coopération 
Décentralisée

30 
Participants

Réunions
Préparatoires

avec les GTP

Création du 
GTR

ATELIER 3   
GTR et GTP 

Figuig 
02-03/08/07
Compilation 
des Données

22 
Participants

Réunions avec 
les Services 
Extérieurs

Analyse des 
Données et 

Rédaction des  
Présentatio0n 
du territoire

ATELIER 4
24/10/07

Définition des 
Lignes 

Directrices
GTP Taourirt

36 
Participants

ATELIER 4
26/10/07

Définition des 
Lignes 

Directrices
GTP Berkane

44 
Participants

ATELIER 4
9/11/07

Définition des 
Lignes 

Directrices
GTP Jerada

46
Participants

ATELIER 4
12/11/07

Définition des 
Lignes 

Directrices
GTP Figuig

48 
Participants

SYNTHESE
REGIONALE
10/12/07

120 
Participants

Validation 
Provinces et 

Région

Approbation
CNC

Rédaction 
finale des 

documents



DRAFT 

5 

 

PARTICIPANTS AUX ATELIERS DU CYCLE DE PROGRAMMATION LOCALE  POUR LA RÉALISATION DU DOCUMENT  

               

  

R
e

p
ré

s
e

n
ta

n
ts

 d
e

s
 

M
in

is
tè

re
s
 e

t 
d

e
s
 

S
e

rv
ic

e
s
 D

é
c
o

n
c
e

n
tr

é
s
 

d
e

 l
'E

ta
t 

W
a

lis
 e

t 
G

o
u

v
e

rn
e

u
rs

 

S
e

c
ré

ta
ir
e

s
 G

é
n
é

ra
u

x 

P
ré

s
id

e
n

ts
 d

e
s
 

C
o

n
s
e

ils
 R

é
g

io
n

a
u

x
 e

t 

P
ro

v
in

c
ia

u
x

 

P
ré

s
id

e
n

ts
 d

e
s
 

C
o

m
m

u
n

e
s

 

A
u

tr
e

s
 E

lu
s

 

D
'a

u
tr

e
s
 

A
d

m
in

is
tr

a
ti
o

n
, 

fo
n

c
ti
o

n
n

a
ir
e

s
 

IN
D

H
 

A
g

e
n

c
e

s
 d

e
 

D
é

v
e

lo
p

p
e

m
e

n
t

 

U
n

iv
e

rs
it
é

s
 

R
e

p
ré

s
e

n
ta

n
ts

 d
e

 la
 

S
o

c
ié

té
 C

iv
ile

: 

a
s
s
o
c
i
a
t
i
o
n
s
,
 
O
N
G
é

 

P
a

rt
e

n
a

ir
e

s
 d

e
 l
a
 

C
o

o
p

é
ra

ti
o

n
 

In
te

rn
a

ti
o

n
a

le
 

A
u

tr
e

s
 

T
O

T
A

L
 

Région de l'Oriental  20         4 9   6 5 1 2   47 

Berkane 9 1 1 1 6 6 7 2     11     44 

Figuig  12 1 1 1 6 4 5 1     15 1 1 48 

Jerada 6 1 1 1 7 6 5 2     15   2 46 

Taourirt  5 1 1 1 6 3 6 2     10 1   36 

Oujda - Angad  4       4 1 11 1     8 2   31 

Nador  1                   1     2 

TOTAL Région de 
l'Oriental  57 4 4 4 29 24 43 8 6 5 61 6 3 254 
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3. Situation Actuelle  
 

Ceci est le premier document de òLignes Directricesó ®labor® par les 
Groupes de Travail Régional et Provinciaux de la Région de 
lõOriental. Il sõagit dõun document qui se veut simple, pratique et 
facile à lire, et qui a pour objectif de mobiliser la coopération 
décentralisée.  
 
Le document est présenté à la coopération décentralisée européenne 
pour stimuler la participation et lõ®change de celle-ci avec la Région 
et  ses provinces. 
 
Sur la base dõune strat®gie de partenariat pour le D®veloppement des 
projets seront réalisés dans une logique de co-financement entre les 
acteurs locaux et leurs homologues de la coopération internationale.  
 
La validité du document sera de trois ans, ¨ lõissue desquels le Cycle 
de Programmation Locale recommencera.    
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III.  REGION DE LõORIENTAL. DYNAMIQUES ET TENDANCES 
 
La R®gion de lõOriental est, sans doute, lõune des plus passionnantes du Maroc par son 
histoire, sa géographie, ses habitants et ses énormes potentialités sous-exploit®es. Il sõagit, 
cependant, jusquõaujourdõhui de lõune des r®gions les moins d®velopp®es du pays et qui 
présente une variété de problèmes qui ont fait obstacle à son développement.  
 
Actuellement ,  lõOriental est lõune des r®gions prioritaires pour le Gouvernement central. 
Cõest pourquoi de gigantesques programmes structurels ont ®t® lanc®s pour son 
d®veloppement. Il sõagit de programmes de d®veloppement touristique, comme le pôle de 
Saµdia, de programmes dõinfrastructures et de communication comme la r®novation de 
lõa®roport, lõautoroute F¯s-Oujda, les lignes de chemin de fer, et autres. Des pôles industriels 
et de recherche vont être mis en place selon les potentialités de chaque Province en suivant 
une logique régionale.  
 
De plus, lõOriental est lõune des r®gions pionni¯res dans la mise en ïuvre dõun service de 
Santé déconcentré au niveau régional avec un Directeur régional.  
 
A tout ceci, il convient dõajouter que la R®gion conna´t lõun des flux dõ®migration les plus 
hauts du pays. Enfin, la donnée la plus marquante reste peut-°tre le taux dõanalphab®tisme, 
parmi les plus importants du Maroc (42,9%) et surtout le taux dõ®lus sans instruction (21%). 
 
A la lumière  de ces données, il est possible de faire une première analyse. Il existe une réelle 
volonté de lancer des programmes structurels visant à améliorer les potentialités de la 
Région et par là même le niveau de vie de nombre de ses habitants. On sait que la principale 
cause de lõ®migration est le manque dõopportunit®s et le faible niveau de d®veloppement. 
Peut-être de tels programmes pourront -ils ralentir ces tendances migratoires et donc 
permettre à la Région de disposer du capital humain nécessaire pour pouvoir participer à ces 
grands investissements. La clé sera sans doute la façon dont la population locale prendra 
part ¨ ces programmes structurels et au d®veloppement de son territoire. Cõest pourquoi sont 
en train dõ°tre cr®®s avec les instruments locaux des plans de formation des travailleurs du 
secteur touristique qui permettront ¨ la R®gion dõ°tre pr®par®e en ce sens.  
 
Le point central du développement régional reste , comme toujours, la capacité de savoir 
conjuguer investissements économiques et investissements sociaux.  
 
Mais le travail quotidien avec les élus de la Région est le maillon le plus important pour 
garantir un processus transparent de gouvernance. Pour cela, il faut renforcer leurs capacités 
¨ g®rer òla chose publiqueó, et leur faire prendre partie à la prise de décision quant aux 
dynamiques de  développement de leur territoire , ce qui est, selon nous, lõune des faiblesses 
du processus en cours.  
 
Ainsi, il est nécessaire de mettre en place une politique destinée directement à améliorer cette 
gouvernance territoriale naissante ; et il convient pour cela de commencer depuis la base en 
prévoyant une formation réglée et définie pour les élus en zones urbaines et rurales et une 
formation des ®lus adapt®e ¨ la culture sp®cifique de la R®gion de lõOriental, où cohabitent la 
dynamique de d®veloppement dans les villes dõOujda et Nador et la tradition nomade dans 
le Sud, les espaces ouverts et les zones isolées. Si les études territoriales se définissent sans la 
participation des acteurs locaux, elles seront difficilement lõobjet dõune appropriation 
satisfaisante. La tendance est trop souvent au recours ¨ un bureau dõ®tudes, car on consid¯re 
en g®n®ral quõil nõexiste pas de capacit®s au niveau local. Or il sõagit l¨ dõun pi¯ge menant ¨ 
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un cercle vicieux.  La Région de lõOriental est ®galement lõune des r®gions prioritaires de la 
nouvelle politique de voisinage de lõUnion Europ®enne.  
 
La présence de la coopération internationale dans la Région est importante et active. On peut 
distinguer certaines interventions comme celle de lõUNICEF et ses programmes communaux. 
Malgr® tout, la pr®sence dõacteurs de la coop®ration internationale reste plus faible que dans 
de nombreuses autres régions du Maroc, par rapport à sa superficie et à sa position 
géographique. Dans certaines provinces, il nõexiste que deux ou trois acteurs de la 
coopération internationale, ce qui facilite peut -être la coordination du groupe de travail 
régional multisectoriel du Programme ART GOLD, un groupe du territoire destiné à assurer 
la coordination sur celui -ci. Or, le pari du Programme ART GOLD , dans la Région de 
lõOriental, est de profiter de la dynamique favorable quõelle conna´t dans le cadre du 
processus de d®centralisation pour mobiliser les r®gions dõEurope et les acteurs de la 
coopération d®centralis®e qui font partie du r®seau du Programme. Lõobjectif est que ceux-ci 
mettent à la disposition de la Région leur expérience en matière de gestion de services 
territoriaux aussi bien économiques que sociaux. Ainsi, les échanges se feront entre  
collectivités locales, en innovant et en créant des possibilités de développement régional, à 
travers lõappui au processus de d®centralisation marocain.  
 
Dynamiques:  

V Les grands investissements infrastructurels comme le Pôle touristique de Saïdia, la 
rénovation de lõa®roport, la construction dõautoroutes, lõam®lioration du r®seau 
ferroviaire, les pôles de recherche et d®veloppement, vont acc®l®rer lõessor (ou bien, le 
progrès) de la R®gion et son expansion vers lõext®rieur.  

V Des investissements sociaux vont être réalisés pour permettre dõam®liorer le niveau de 
vie des groupes qui risquent dõ°tre exclus de lõexpansion ®conomique.  

V Il faut envisager le renforcement des capacités des élus comme secteur prioritaire de 
formation et leur permettre de prendre par t aux d®cisions ¨ lõ®chelle r®gionale.  

V On note un investissement 
croissant dans le secteur de la 
construction qui doit 
sõaccompagner dõun contr¹le 
environnemental , comme 
garant de la sauvegarde du 
patrimoine naturel de la 
Région. Le passage de la 
gestion dõune offre touristique 
naissante à la consolidation de 
la Région, comme pôle 
dõattraction dans ce domaine, 
comporte dõimportants risques 
de g©chis esth®tique ou de dommages ¨ lõenvironnement en g®n®ral. La sauvegarde du 
patrimoine paysager naturel de la Région doit être son label de qualité. Autrement dit, il 
convient de faire dõimportants investissements dans le domaine du tourisme dans une 
logique de respect de lõespace naturel qui finalement garantit la qualit® de lõoffre 
touristique. Le risque est de commettre la même erreur que de nombreuses régions 
européennes du littoral méditerranéen qui ont spéculé et surexploité ces richesses 
naturelles. La R®gion est sur le point de d®buter un processus dõexpansion touristique de 
qualité. Elle doit cependant respecter lõ®quilibre environnemental.  
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V Il existe de nombreuses zones isolées dans toute la Région, mises en évidence par la 
superficie immense de celle-ci.  

V Lõexistence de la contrebande est vue comme une alternative ®conomique au manque 
dõopportunit®s au niveau local et une mani¯re dõobtenir des ressources financi¯res. 
Lõ®conomie parall¯le repr®sente une part importante des ressources dans la R®gion. Pour 
r®duire cette part, des politiques de lutte contre lõexclusion, de promotion de lõ®galit® et 
des opportunités pour les jeunes doivent être lancées.  

V La planification territoriale urbaine naissante doit tenir compte de lõexpansion de la ville 
à moyen et long terme et permettre à des groupes aux besoins spécifiques comme les 
handicapés, pour lesquels aucune facilit® nõa ®t® pr®vue en mati¯re de mobilit® urbaine, 
de prendre part à celle-ci.  

V LõOriental jouit dõune excellente communication (terrestre, maritime et a®rienne) avec 
des infrastructures de bon niveau qui correspondent à la situation géographique unique  
de la Région et à son rôle économique et politique.  

V Le processus de décentralisation et la réflexion du pays sur la gestion de compétences 
territoriales permettront , peu à peu, de percevoir la Région comme une entité territoriale 
et non plus comme un simple ensemble de collectivités locales.  

V Ainsi, il sõagit l¨ de dynamiques positives mais qui comportent un risque de fracture 
entre équilibre économique et social.   

 
Les tendances:  

V LõOriental est une R®gion avec dõ®normes contrastes, marqu®e dõune part par une 
r®orientation vers le tourisme et lõindustrie et dõautre part par une r®alit® rurale 
différente mais riche. Si en Europe les efforts déployés pour produire « bio » sont 
importants et co¾teux, dans la R®gion de lõOriental presque toute production est 
biologique, parfois en raison du manque de moyens. Les produits du terroir et leur 
valorisation sur le marché doivent devenir les véritables priorités en termes de 
production dans ces zones que lõon dédie au tourisme.  

V La grande variété du patrimoine et d e lõh®ritage de la R®gion permet de lõimaginer se 
convertir en lõune des zones touristiques les plus connues de la Méditerranée et du Nord 
de lõAfrique. Le Maroc est consid®r® comme un pays offrant une grande s®curit® ¨ ce 
type dõinvestissements, mais qui exerce un contrôle sur ceux-ci. La création des Centres 
R®gionaux dõInvestissements permet aux entreprises de conna´tre les services et 
prestations offerts ¨ lõinvestisseur par la R®gion, et de lõaider dans les diff®rentes 
d®marches quõimplique une installation.  

V Il est nécessaire de tendre à la recherche de formations de travailleurs locaux pour 
r®pondre au possible òboomó touristique. Le Minist¯re de lõemploi et les Offices de 
Formation Professionnelle et de Promotion du Travail (OFPPT) au niveau local, ainsi que 
lõANAPEC (Agence Nationale pour la Promotion de lõEmploi et des Comp®tences) ont 
mis en place des plans de formation dans ce sens. Il sõagit dõune tendance positive et 
pratique dans laquelle la coopération internationale pourra appuyer la recherch e 
dõalternatives comme le tourisme rural, ®cologique, ou r®cup®rer les voies vertes.  

V LõUnion Europ®enne consid¯re la R®gion comme prioritaire dans le cadre de la politique 
et des instruments de voisinage créés. Si les programmes européens étaient 
jusquõaujourdõhui faits en Europe, par lõEurope et pour lõEurope, et que les pays 
b®n®ficiaires ext®rieurs ¨ lõUE ®taient seulement invit®s, on observe heureusement un 
changement de tendance. A partir de la mise en pratique de la nouvelle politique de 
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voisinage, les r®gions europ®ennes devront travailler dõ®gal ¨ ®gal avec la R®gion de 
lõOriental. Pour faire face aux proc®dures compliqu®es de lõadministration europ®enne, 
les collectivit®s locales de la R®gion doivent se doter de capacit®s de gestion dõune part, et 
dõinstruments de transparence dõautre part. Cette nouvelle politique de voisinage stipule 
également que les actions doivent être cofinancées, ce qui obligera donc à réfléchir sur les 
financements des collectivités locales décentralisées et sur la gestion des compétences. Un 
tel débat existe au Maroc, mais il reste beaucoup à faire sur ce terrain. 

V Les R®gions du Sud de lõUnion Europ®enne tentent de se positionner dans la R®gion 
pour pouvoir obtenir des positions privilégiées, et ainsi un accès aux fonds engagés. Il est 
nécessaire, en tout cas, de chercher une cohérence dans les actions de ces Régions. Dans 
ce cadre, cõest la R®gion de lõOriental qui doit jouer le r¹le dõorganisatrice de leurs 
interventions et ne pas laisser celles-ci sõorganiser ou se ré-organiser seules.  

V La R®gion de lõOriental doit faire face ¨ des changements promis par les grands 
investissements, mais elle ne doit 
pas pour autant perdre son 
identité ni sous-estimer lõimmense 
richesse que peut apporter un 
secteur tertiaire bien géré, étant 
donn® lõimmense territoire quõelle 
possède.  

V La lutte contre lõenclavement de 
certaines zones doit être une 
priorité car de leur communication 
avec lõext®rieur d®pend en grande 
partie leur développement. De 
même, le respect de la culture nomade et des autres cultures ancr®es dans lõhistoire de la 
Région est fondamental.  

V Les Provinces pr®sentent toutes des caract®ristiques sp®cifiques en plus dõ°tre des 
facteurs de cohésion territoriale stratégique, de par leur plus grande proximité par 
rapport au citoyen .  

 
Les stratégies, les instruments et les risques:  

V LõAgence de D®veloppement de lõOriental (ADO) est n®e comme ®mule de la Grande 
Agence du Nord et a été créée pour faciliter et canaliser les investissements nationaux 
dans la R®gion, dans lõoptique dõam®liorer son développement et de lui rendre tout son 
dynamisme. Bien que plus jeune que sa sïur jumelle du Nord, elle nõen est pas moins 
jusquõ¨ pr®sent un instrument strat®gique et utile pour lõaugmentation du volume de 
fonds et la gestion de ceux-ci.  LõADO bénéficie de partenariats avec de nombreuses 
agences de coopération, Régions et institutions. Elle joue et doit continuer à jouer un rôle 
de premier plan dans la R®gion. Il faut associer ¨ cela le fait que cõest une Agence 
régionale qui ne compte aucune présence dans la Région, ce qui semble difficile à 
comprendre a priori pour ceux qui tendent à renforcer le rôle des régions et à opposer ce 
renforcement à la centralisation. De plus, les instruments de développement territorial 
doivent se situer sur le territoire m°me afin de b®n®ficier de lõappropriation n®cessaire 
par les acteurs de celui-ci. De nombreuses strat®gies dõAgences de d®veloppement 
européennes peuvent se mettre au service de celle-ci pour lui offrir une plus grande 
proximité. Les formules sont  multiples et variées. Il est fondamental de toujours garder à 
lõesprit que, pour appuyer un processus de décentralisation il faut se baser sur le 
territoire et ses instruments.  
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V La gestion du savoir et sa mise ¨ disposition du territoire devrait sõappuyer au maximum 
sur lõUniversit®. P¹les de d®veloppement, p®pini¯res dõentreprises et centres 
technologiques sont nécessaires par rapport au potentiel endogène du territoire. Peu 
dõinvestissements existent dans ce sens et cela laisse aux entreprises  priv®es ®trangères 
lõespace que pourraient occuper, en termes de comp®titivit®, les entreprises locales. Le 
travail de ces centres est de proposer des opportunités aux entrepreneurs locaux. Si 
depuis lõEurope, il est fr®quent de demander lõarr°t des subventions ¨ ces centres et 
surtout lõappui ¨ la naissance dõentreprises, il est évident que nous devons tous appuyer, 
comme cela été le cas dans les pays européens, appuyer la naissance des petites 
entreprises et surtout les accompagner, si nécessaire avec des politiques de subvention 
leur permettant dõatteindre un niveau raisonnable de comp®titivit®. Un fonds 
dõinvestissements a ®t® cr®® dans la R®gion dans le cadre dõune strat®gie de partenariat 
public -privé qui nous semble intéressant pour dynamiser le tissu économique.   

V Le secteur tertiaire continue dõ°tre lõun des piliers du d®veloppement local, mais 
®galement lõun des oubli®s en mati¯re dõinvestissement. La possibilit® de tirer profit des 
produits naturels et organiques de la zone tient au fait que ceux-ci obtiennent des labels 
de qualit®, et jouissent dõune comp®titivit® sur les march®s internationaux. Dõautre part, 
lõexploitation de lõ®norme potentiel de la R®gion en mati¯re de p°che maritime requiert 
des investissements non seulement pour la modernisation des embarcations, mais aussi 
pour la chaîne du froid et la commercialisation. Il semble que les investissements sont 
insuffisants dans ce sens, en particulier dans le domaine de la formation et la création 
dõespaces tendant ¨ augmenter le champ des possibilit®s. La Province de Berkane est  la 
zone de production dõagrumes la plus importante de tout le pays avec des barom¯tres de 
qualit® tr¯s ®lev®s. Nous pensons quõil est possible dõam®liorer, dans la Province de 
Berkane comme dans la quasi totalité de la Région, les instruments et canaux de 
commercialisation.  

V La compétitivité de la Région doit se travailler en respectant la logique de son 
environnement : sorties rapides vers les marchés internationaux, facilités offertes aux 
jeunes au niveau local pour éviter les tentations de passage ¨ lõ®conomie parall¯le. Le 
label territorial doit être une démonstration de fierté par ses potentialités écologiques et 
environnementales.  

V Le code de la femme et de la famille a représenté un pas immense dans le lancement 
dõune politique dõ®galit® par le Gouvernement du Maroc. Or, ce changement de normes 
requiert la mise en place dõinstruments locaux r®els de sensibilisation sur le th¯me de 
lõ®quit® homme-femme. On ne compte quõune seule femme ®lue au sein du Conseil 
Régional, ce qui souligne lõurgence dõune r®flexion sur ce th¯me au niveau local, en 
tenant compte bien entendu de la culture, des possibilit®s et en comprenant quõil sõagit de 
processus à moyen et long termes. La majorité des femmes travaillent dans les champs, 
même si ces dernières années une tendance positive se détache dans le nombre de filles 
acc®dant ¨ lõuniversit®, et pouvant b®n®ficier dõune insertion satisfaisante dans le monde 
du travail. La diff®rence, dans ce domaine comme dans bien dõautres, se per­oit toujour s 
de manière plus aiguë dans les zones rurales.  

V La canalisation des investissements des Marocains R®sidant ¨ lõEtranger doit se faire de 
manière à garantir la création de mécanismes susceptibles dõaugmenter les possibilités de 
développement de leurs zones dõorigine et pas uniquement des investissements dans le 
domaine de la construction. Il existe un grand nombre de possibilités et de moyens pour 
faire cela.  

V LõINDH est un bon instrument sõil existe des bases pour en profiter et une planification 
adéquate. Lõinexistence de plans r®gionaux et la raret® des plans communaux int®gr®s 
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dans une logique r®gionale sont un obstacle important dans lõobtention dõune 
articulation entre toutes ces instances régionales. Ainsi, la Province reste au niveau 
auquel sõinstallent les institutions repr®sentant lõEtat, auquel se g¯re le territoire mais se 
trouve coincée entre des 
communes possédant la réelle 
capacit® dõex®cution, et le 
niveau régional qui contrôle la 
vision globale (du territoire ) 
nécessaire à la planification 
territoriale. De plus, toutes les 
Provinces et Préfectures 
possèdent leurs spécificités et 
identités, plus développées 
sans doute que le sentiment 
régional. De fait, la majorité 
des citoyens ne voient pas la 
Région comme un moteur de 
développement mais au contraire comme un frein bureaucratique et institutionnel. Cõest 
la raison pour laquelle il existe dõimportantes difficult®s ¨ lõheure dõ®quilibrer le 
d®veloppement ¨ lõ®chelle r®gionale. Il est donc difficile dõy ®tablir des r®seaux de biens 
et de services, et dõy ®changer de bonnes pratiques.  

 
La Coopération Décentralisée dans le cadre du Programme ART GOLD  
 
Lõune des composantes les plus importantes du Programme ART GOLD Maroc est sans 
aucun doute lõimmense r®seau de partenaires de la coop®ration d®centralisée dont il dispose. 
 
Lõimportance de la coop®ration d®centralis®e au Maroc tout comme dans le reste du monde 
connaît une progression fulgurante et devient fondamentale. Non seulement les fonds des 
institutions de la coopération décentralisée, mais également  les capacités de ses acteurs et 
son organisation, augmentent exponentiellement.  
 
Dans le cas du Maroc, la coopération décentralisée est vue comme celle des entités locales 
étrangères avec leurs homologues marocains, les collectivités locales.  
 
Le Maroc est immergé dans un processus de décentralisation intéressant et riche, et il 
convient de r®®valuer ¨ la hausse lõapport de la coop®ration d®centralis®e dans ce cadre, ¨ 
travers lõ®change dõexp®riences propres qui ont fait leurs preuves dans diff®rents contextes.  
La coop®ration d®centralis®e que propose et met en ïuvre le Programme ART GOLD 
correspond aux mêmes niveaux de décentralisation que ceux caractérisant le Maroc ; à savoir 
les niveaux régional, provincial et communal,  avec leur éventail de n uances et de 
caractéristiques.  
 
Cõest pourquoi le Programme met en contact, ¨ la demande des territoires marocains, ce 
savoir-faire en matière de décentralisation et de gestion des services du territoire avec les 
institutions concernées et les instruments cr®®s. Ainsi, lõexp®rience en gestion du syst¯me 
social de Sant® et dõEducation de r®gions dõEspagne, de France ou dõItalie peut sõav®rer 
strat®gique dans lõappui aux processus en cours au Maroc.  
 
Un immense panel de possibilités permet dõ®viter de faire lõerreur de restreindre lõefficacit® 
de la coopération décentralisée au seul appui des projets : les réflexions comme celles que 
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mène le Programme ART GOLD sur le rôle des travailleurs sociaux dans une société en 
croissance qui doit couvrir les carences dans ce domaine o½ lõINDH joue un r¹le 
éminemment positif, la possibilité de travailler dans le cadre des programmes 
dõalphab®tisation dõadultes avec des m®thodes innovatrices, lõ®ducation non formelle qui est 
déjà développée dans le pays à travers divers vecteurs, les processus de gestion transparente 
des institutions publiques, la gestion efficace et la lutte contre la bureaucratie grâce aux 
nouveaux outils, lõappui au tissu social associatif et son perfectionnement comme instrument 
de développement local, les études de chaînes de valeur de produits locaux. Ce sont là 
autant dõexp®riences qui peuvent sõav®rer tr¯s fructueuses. On peut également faire entrer 
dans ce cadre toutes les structures locales créées en Europe pour gérer des territoires comme 
cõest le cas des Agences de Développement Locales qui peuvent voir dans les grandes 
Agences du Nord et de lõOriental un òvis ¨ visó de lõautre bord de la M®diterran®e.    
 
Dõautre part, les exp®riences relatives à la réalisation de plans régionaux stratégiques comme 
partie dõun processus int®gral de d®veloppement, sont également des thématiques propres à 
la réalisation de projets conjoints.  
 
Les réseaux du Programme ART GOLD peuvent offrir par ailleurs une aide dans la 
réalisation de documents de Marketing du Ter ritoire avec les Agences de Développement du 
Nord et de lõOriental.  
 
Dõautre part les institutions territoriales travaillant dans le domaine de lõenvironnement en 
Europe sont mises à la disposition des territoires marocains pour pouvoir réaliser des proje ts 
de gestion de lõenvironnement depuis lõangle des comp®tences et de la cr®ation 
dõinstruments de monitoring et dõinnovation, et de Syst¯mes dõInformation G®ographique. 
Il existe aussi des entités locales qui peuvent faciliter la réalisation de diagnostics territoriaux 
sur la situation de lõemploi, comme dans le cadre dõun projet qui va d®buter dans la R®gion 
de lõOriental, avec lõappui de la Fondation Andalouse de Formation et dõEmploi, qui 
accompagnera cette initiative du Minist¯re marocain de lõEmploi et mettra à sa disposition 
son savoir-faire.  
 
Multiples sont les possibilit®s de mettre en place des r®seaux dõacteurs dynamiseurs de 
lõ®conomie locale pour la cr®ation de r®seaux de services r®gionaux et dõinformation ¨ 
lõ®tranger, en profitant des structures régionales et locales marocaines créées à cette fin 
(Banques, Fonds de Crédit, CRI). 
 
Cõest le sens m°me du document des Lignes Directrices. Il pr®tend faire connaitre les 
stratégies de ces régions marocaines à tous les partenaires du Programme ART GOLD. 
Lõobjectif principal est dõ®viter que les actions de coop®ration ne se restreignent ¨ un seul 
secteur, pour les intégrer à une stratégie du territoire.    
 
Cõest pour cette raison que sont partenaires du Programme ART GOLD Maroc des r®gions 
comme lõAndalousie, la Catalogne, la Communauté Valencienne et Madrid en Espagne, la 
R®gion Provence Alpes C¹te dõAzur en France, la Toscane en Italie, tout comme la 
Conf®rence des R®gions P®riph®riques Maritime de lõEurope qui regroupe 159 r®gions du 
littoral europé en et qui permet au Programme dõacqu®rir une dimension lui offrant  la 
possibilit® de participer aux d®bats sur la r®gionalisation et les potentialit®s quõelle implique 
au niveau méditerranéen notamment. La CRPM joue également un rôle fondamental 
dõinterm®diaire avec lõUnion Europ®enne, ce qui facilite plus encore la participation ¨ ces 
d®bats. Cõest pourquoi lõobjectif de la CRPM est dõadh®rer ¨ cette logique du Programme 
ART GOLD, et dõappuyer le renforcement de la gouvernance territoriale, de la comp®titivité 
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et de la cohésion au service du processus de décentralisation dans les deux régions pilotes du 
Programme ART GOLD.   
 
De son c¹t®, REVES le R®seau Europ®en de Villes et de R®gions pour lõEconomie Solidaire 
est également partenaire du Programme et propose de la même manière son expérience dans 
son domaine.  
 
Des fonds de coopération décentralisée, comme le très dynamique FAMSI ou celui de 
lõOmbrie, des fondations, des r®seaux dõuniversit®s locales, des associations et des services 
économiques et sociaux, font partie des réseaux actifs du Programme. Ils apporteront, 
conjointement avec les acteurs locaux, une réponse homogène et coordonnée aux « Lignes 
Directrices en appui à la stratégie de la région pour la coopération internationale  », qui sont 
des plans régionaux pour la coopération internationale.  
 
Cela d®montre que lõaction de la coop®ration vient toujours en compl®ment des efforts 
men®s par les institutions locales et quõelle doit °tre articul®e ¨ des politiques nationales et 
b®n®ficier dõune n®cessaire appropriation par les collectivités locales. 
 
Cõest pourquoi la proposition du Programme ART GOLD dõappuyer la cr®ation de Groupes 
de Travail régionaux et locaux multisectoriels permet de rendre extensive cette vision de 
territoire , en opposition à une vision purement sectorielle. Lõid®e dõun groupe destin® ¨ 
intégrer le processus de développement de son territoire, notamment à travers la réalisation 
de projets avec des entités de la coopération décentralisée, et à mettre en pratique des 
expériences innovatrices de gestion des services ou des territoires ne correspond pas 
seulement à une stratégie pour des pays en voie de développement comme le Maroc, mais 
aussi ¨ une logique qui sõimpose ¨ tous les pays et qui profite des exp®riences r®gionales 
dans le monde entier. Les groupes de travail sont des instruments clés de développement 
local, si tant est quõon leur fait confiance et quõon les appuie, comme il se doit.  
 
Finalement, il ne sõagit pas seulement dõun flux dõexp®riences Nord-Sud auquel nous 
sommes habitués mais plutôt de la mise en valeur de toutes les bonnes pratiques marocaines 
en matière de développement local pour les mettre également à la disposition des 
partenaires du réseau ART GOLD.  
 
Ce nõest quõainsi que nous en finirons une fois pour toutes avec le paradigme donateur-
bénéficiaire pour passer à une logique de partenariat, afin  dõaffronter les défis communs liés 
au développement.  
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